
ÉVALUATION ET AMÉLIORATION DES PRATIQUES

Dans le cadre du DPC, un professionnel de santé est formateur DPC1 lorsqu’il conçoit, réalise et évalue régulièrement des 
activités de DPC qui permettent l’acquisition de connaissances/compétences et l’analyse des pratiques d’autres profes-
sionnels de santé.

 ■  Pour que les activités d’un formateur DPC permettent de valider l’obligation de DPC, elles doivent nécessairement 
comporter :

 ´ la conception, la réalisation et l’évaluation régulières des activités de DPC qui permettent l’acquisition de 
connaissances/compétences et l’analyse des pratiques d’autres professionnels de santé.

Cela nécessite de la part du formateur d’analyser les besoins des professionnels de santé, de définir les objectifs, de 
construire le dispositif et les supports et d’évaluer les résultats.

Les méthodes que le formateur DPC utilise pour construire les activités de DPC sont celles listées par la HAS comme 
méthodes de DPC. Elles doivent associer un temps cognitif et un temps d’analyse des pratiques ;

 ´ un temps de formation du formateur DPC. 

Celui-ci peut concerner aussi bien des connaissances/compétences pédagogiques rendant apte le formateur à 
construire des actions de DPC (identification des besoins, identification des objectifs d’apprentissage, etc.), que des 
connaissances/compétences relatives à la thématique des actions de DPC proposées (par exemple : gestion des 
risques, hygiène, stérilisation, et de manière générale toute thématique d’une spécialité ou d’une discipline médicale).

Ce temps est explicite et adapté à l’implication du formateur dans les activités de DPC qu’il développe. Il est  réalisé 
de manière diverse mais traçable (formation diplômante ou certifiante, formation reconnue officiellement, notam-
ment par les conseils nationaux professionnels concernés, y compris les formations à l’étranger, stages, formations 
courtes, validation de l’expérience reconnue par l’organisme de DPC) ;

1. Les méthodes et les modalités de DPC précisent les conditions qui permettent d’apprécier la participation effective, en tant que participant ou en tant 
que formateur, à un programme de DPC (cf art. R. 4133-2, art. R. 4143-2, art. R. 4153-2, art. R. 4236-2,art. R. 4382-2 des décrets relatifs au DPC du 
30 décembre 2011). 

Cette fiche décrit la prise en compte des activités d’un formateur dans un programme de DPC conforme à une orientation 
nationale ou régionale et mis en œuvre par un organisme de DPC enregistré auprès de l’OGDPC et évalué positivement par la 
CSI de la profession correspondante ou la CS du HCPP. Elle complète la fiche « Méthodes et modalités de DPC ».
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 ´ un temps d’analyse des pratiques professionnelles du formateur DPC.

 ■ Les compétences des formateurs doivent être régulièrement évaluées en s’appuyant au minimum sur :
 ● la fréquence et la fréquentation des actions de DPC mises en place chaque année par le formateur,
 ● une enquête de satisfaction des participants pris en charge par le formateur DPC (accueil, moyens et méthode 
utilisée par le formateur, atteinte des objectifs pédagogiques, etc.),

 ● si le formateur a une activité de soins : une auto-évaluation de ses pratiques sur le thème de son activité de 
soins.

 ■ Il peut également s’agir : 
 ● de l’évaluation des actions de DPC proposées par le formateur DPC, en termes d’acquisition de connais-
sances/compétences acquises et/ou de changements comportementaux chez les participants, ou encore 
d’impact des actions de DPC sur les résultats des soins,

 ● d’une évaluation du formateur par des pairs (professionnels de santé) selon une méthode d’évaluation des pra-
tiques s’appuyant sur des critères d’évaluation spécifiques où peuvent figurer par exemple le CV du formateur 
et des critères à évaluer par observation directe des pratiques du formateur.
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TRAÇABILITÉ

 ■  Les documents suivants sont requis : 
 ● le(s) document(s)qui décri(ven)t précisément les conditions d’organisation, de réalisation (notamment le programme, les 
objectifs pédagogiques), et d’évaluation des actions de DPC proposées. Le public cible y est précisé de même que la 
justification des besoins. Le calendrier des actions réalisées par le formateur ainsi que les réponses aux question-
naires de satisfaction sont disponibles. 

 ■  Il est demandé aux professionnels de santé, formateur DPC, une démarche explicite permettant : 

1. de décrire son implication dans le programme de DPC en renseignant chaque année un bilan individuel 
d’activité ;

2. d’assurer la traçabilité de ses actions en gardant auprès de lui tous les documents justificatifs susceptibles de lui 
être demandés. Par exemple : programme des actions de DPC proposées, date des actions de DPC, liste des parti-
cipants, toute pièce justificative du temps cognitif et du temps d’analyse des pratiques du formateur DPC, résultats 
d’évaluation des actions de DPC, etc. 

http://www.has-sante.fr/portail/jcms/c_1356682/fr/fiches-methodes-de-dpc%3Fxtmc%3D%26xtcr%3D1

